
 
 

COMPTE RENDU 
 

Assemblée Générale du 02.09.16 
 
 
15 présents  + 6 membres du bureau 
 
Le Président Pascal CHEVESSON ouvre l’Assemblée Générale en remerciant : 
  
les personnes présentes,  
M. Pascal MEREAU, Conseiller Départemental, qui a fait le déplacement pour cette assemblée 
ainsi que pour son accueil du mois d’avril à Villequiers, 
M. Jean-Paul AMBRAZE, Président du Comité du Cher, 
M. Michel PRODOCIMI, Président d’honneur, qui s’est déplacé et est toujours présent à toutes nos 
manifestations. 
 
L'Assemblée Générale permet de se retrouver et de débattre sur les évènements qui se sont déroulés 
sur l’année passée et dans l’année à venir. 
 
29.06.2016 : réélection d’un nouveau bureau qui est sensiblement le même   
 
Président :                Pascal CHEVESSON 
Vice-Président :        Alain JOYEUX 
Secrétaire : Alain RAYNAUD 
Trésorier :  Michel BERGER 
Secrétaire adjointe : Marie-Christine VOTAT 
Trésorière adjointe : Fabienne CHEVESSON 
 
Remerciements à Ervan pour le travail qu’il a effectué pendant 4 ans. 
Remerciements à Alain RAYNAUD et Alain JOYEUX pour tout le travail qu’ils effectuent auprès 
des jeunes. 
Remerciements au Conseil Départemental,  
 à la Ligue du Centre,  
 au Comité du Cher,  
 à la Commune d’Avord (prêt des infrastructures, de la salle d’entraînement, du 
gymnase pour notre concours salle et son soutien financier), aux employés communaux,  
 à la Mairie de Villequiers, au Comité des Fêtes et au Conseil Municipal 
 à M. HERROU, propriétaire du Château où nous avons fait notre 3D en avril, 
 aux habitants de Villequiers qui se sont intéressés à notre activité. 
 (au beau-frère de François) qui nous a préparé les plateaux repas pour notre 
concours. 
 



C’est avec plaisir que nous reviendrons travailler avec vous. 
 
RAPPORT D’ACTIVITE : 

 
Pour l’année passée : augmentation sensible du nombre de licences  
                                  43 licenciés : 24 jeunes et 19 adultes 
                                                        26 hommes et 17 femmes  (presque la parité absolue !) 
2 concours organisés :  

� Concours salle du 21/22 Nov. 2015 : 120 archers contre 167 l’année précédente mais le bénéfice 
est quasi équivalent. 

� Concours 3D à Villequiers : 82 archers contre 96 en 2014 dont 50 archers du Département (le 
chiffre reste constant). 

Malgré le temps et les conditions difficiles le bénéfice a été équivalent à l’année 
précédente. 

 
Animation au Château de la Grand Cour : 
 Peu de monde mais cette animation nous a rapporté 400,00 € tout de même 
 Pour 2017 nous avons choisi de faire un break mais nous reviendrons au Château de la Grand 
Cour. C’est notre travail de faire découvrir et d’initier le Tir à l’Arc. 
 
Pour l’année prochaine nous organiserons nos deux grands concours, ensuite nous verrons. 
 
 
BILAN SPORTIF (présenté par Alain RAYNAUD) 
 
Tir en salle CD : 1 podium – Ervan 1er 

Tir Beursault CD : 1 podium- Ervan 2ème  
Tir Fédéral Championnat Départemental : 1 podium - Ervan 1er 
 
Tir Nature : CD : 13 présents  - 12 podiums 
 CL : 10 présents  - 9 podiums 
 CL / équipe de club : 1 équipe mixte 
 CF : 6 représentants 
 criterium de France/équipe : 1 équipe féminine et 1 équipe masculine 
 OPEN de France : 3 archers du club sélectionnés 
 
Tir Campagne : CL : 1 participation – Alain J.2ème 

 
Tir 3D : CD : 15 archers – 14 podiums   
 CL : 7 archers – 5 podiums  
              CF : 2 représentants : Alain J. et Ervan  
 
Le nombre de participations est équivalent par rapport à l’année dernière. 
 
Les clubs deviennent plus spécialisés dans certaines disciplines. 
 
Le point positif : la montée de 4 jeunes qui ont été sélectionnés aux Championnats de France ou 
qui sont aux portes des sélections. 
 
 
 
 



BILAN FINANCIER (présenté par Michel BERGER) 
 
2015/2016 : le club se porte bien. Les comptes sont positifs (cf. bilan financier) 
 
Jean-Marie BAILLY a été reconduit en 2016/2017 pour être vérificateur aux comptes et donne 
quitus pour les comptes pour cette année. 
 
 
 
LICENCE 2016/2017 
 
Augmentation de la FFTA et du Département 
Obligation d’augmenter le tarif de la licence de 5,00 € (pas d’augmentation l’année dernière) 
 

� Adultes :  95,00 € (90,00 €) 
� Jeunes :  70,00 € (65,00 €) 
� Poussins :  65,00 € (60,00 €) 

La cotisation au club reste à 15,00 € : elle sert à couvrir le prêt de matériel pour les deux premières 
années pour les jeunes, et parfois les adultes, pour ne pas obliger les parents à acheter du matériel 
qui servira peu de temps. 
 
Augmentation de 5,00 € pour la licence adulte :  
  FFTA : 40,00 € + 2,00 € pour évènements exceptionnels (JO) 
  Ligue : 20,00 € 
  Département : 6,00 € 
                          Total : 68,00 € 
Il restera 27,00 € pour le club sur les 95,00 € licence adulte 
               20,00 € ………………….. 70,00 € licence jeune 
               24,00 € ………………….. 60,00 € licence poussin 
 
Si plusieurs licences sont prises dans une même famille : réduction de 7,50 € pour 2 licences, 15,00 
€ pour 3,…. 
 
 
 
Pour chaque licence il faut donner obligatoirement : 

� Le questionnaire complété 
� Un certificat médical avec la mention « pas de contre-indication pour le tir à l’arc en compétition » 
� Une photo d’identité pour les nouveaux inscrits 
� Une adresse mail 
� Un chèque du montant de la licence 

 
Rappel de horaires d’entraînement :  Pas de changement par rapport à l’année passée 
 

� JEUNES :             LUNDI            de 17h30 à 19h30 (10 jeunes maximum) 
                                 MERCREDI    de 17h30 à 19h30 (10 jeunes maximum) 
                                    

� ADULTES et ADULTES DEBUTANTS : 
                                 LUNDI et MERCREDI  de 19H30 à 22H30 
 
Pas d’entraînement pendant les vacances scolaires sauf pour ceux qui préparent des compétitions 
(les horaires seront définis à chaque période : dérogation de la Mairie). 



Pendant les séances d’entraînement des jeunes, il est demandé aux parents d’attendre leurs enfants à 
l’extérieur ou au fond de la salle en silence. 
 
Lors de l’Assemblée Générale de Juin il a été pris la décision de seconder les entraîneurs 

� Christine le lundi 
� Fabienne le mercredi 

Pascal assurera le relais pour les licences et le suivi administratif jusqu’en décembre. 
 
La ligue met en place des formations d’entraîneurs et d’assistants d’entraîneurs. 
 
Reprise des entraînements le 19 Septembre 2016. 
 
 
 
A RETENIR 
 

� CONCOURS SALLE :  19 et 20.11.2016 
Nous avons besoin de toutes les bonnes volontés 
 

� CONCOURS 3D à Villequiers :  16.04.2017 (jour de Pâques) 
 

� JUIN 2017 (date à préciser) : Fête du Club 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

� Finir l’aménagement du terrain extérieur (montage 4ème cible) 
� Montage du cabanon au service technique (octobre) 

 
 
 
1er souhait du Président 
Mettre en place des séances d’entraînement pour les archers qui participent aux CF et qui tirent en 
équipe. 
 
2ème souhait du Président 
Que les archers adultes accompagnent les jeunes sur les compétitions et viennent aider les 
entraîneurs si possible. 
Ça fait partie de la vie du club 
 
3ème souhait du Président 
Que tous les archers s’impliquent dans la vie du club pour permettre au club de continuer d’exister 
 
 
Jean-Paul AMBRAZE prend la parole et félicite tous les archers pour leurs résultats et leurs 
participations. 
 
Le club s’est spécialisé dans le parcours. 
 
La proportion de femmes est très importantes (plus qu’au niveau national : 28% seulement). 
J.P. AMBRAZE a pris plaisir à travailler avec le club sur le CNDS (action concernant les archers 



féminins).  
 
Il a été demandé une subvention de 1600.00 € pour du matériel à partager entre 3 clubs du 
Département et le Comité et une autre subvention de 800.00 € pour le tir à l’arc féminin qui est à se 
partager entre 2 clubs et le Comité. 
 
Au niveau du Comité Départemental 
2016 est une année olympique  donc réélection du bureau du Comité. 
 
Le Comité Départemental a accepté d’organiser le Championnat de France en sport adapté en 
2017 qui se déroulera au CREPS les 31/03/17, 01/04/17 et 02/04/17. 
 
Un appel au bénévolat est fait pour l’organisation (marqueurs, greffes, gestion. 
de la compétition…). 
 
Le même jour Bourges Arc Club organise le CL NATURE (02/04/17). 
 
 
 
Le Président Pascal CHEVESSON reprend la parole :  
 
Le Label de Bronze a été renouvelé pour 2017/2018. 
 
Il faut penser à la formation d’arbitre et d’assistants entraîneurs. 
 
La séance s’est levée à 21h36 suivie du pot de l’amitié. 
 
Compte rendu réalisé par Marie-Christine VOTAT, Fabienne CHEVESSON avec la 
participation de Michel BERGER, Ervan CIVADE et  Alain RAYNAUD 


